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Nous avons accordé une grande attention, depuis le début du Changement, à la
réforme de l’administration et la simplification des procédures et formalités
administratives. Nous avons amélioré la qualité des prestations administratives;
nous avons rapproché l’administration du public, et nous l’avons mise au service du
citoyen et de l’action de développement. Nous avons simplifié les circuits et les
formalités relatifs à l’investissement, la création d’entreprises, aux échanges
commerciaux, à l’exportation, et à la stimulation de l’activité économique en
général.

Nous sommes résolus à poursuivre ces efforts, en renforçant l’encadrement, en
améliorant la formation des ressources humaines, afin d’engager l’Administration
dans cette nouvelle étape que nécessite l’édification de l’économie nouvelle et de
la société du savoir.

Extrait du programme présidentiel 
«Pour la Tunisie de demain 2004-2009»
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Vision

Cette vision stratégique  de l’administration tunisienne repose sur une approche
globale, cohérente et graduelle. Elle vise à moderniser le service public pour
l’adapter aux nouvelles missions de l’Etat et aux réalités nouvelles.

L’objectif de cette vision stratégique est d’améliorer la performance de
l’administration, d’accroître sa réactivité aux attentes des citoyens, de renforcer sa
contribution à l’accélération du rythme du développement, et d’en faire un levier
de compétitivité et d’attractivité internationale.

La stratégie de développement administratif se base sur le renforcement des
principes de la bonne gouvernance, à travers l’approfondissement des réformes et
l’accélération de leur rythme.

Le renforcement des mécanismes de redevabilité, le recours aux systèmes
d’évaluation des performances, la production de normes de qualité, l’élargissement
des formes de participation et de partenariat avec la société civile et le secteur
privé, la mise à profit des possibilités qu'offrent les nouvelles technologies de
communication, la valorisation du travail et de l’intelligence collective, sont autant
de leviers pour la rénovation de l’administration publique.

Une administration tunisienne
ancrée dans l’histoire

• L’Administration tunisienne est bien ancrée dans l’histoire ancienne. Il existait
déjà, durant la civilisation carthaginoise, une organisation politique et
administrative. L’Afrique romaine était elle aussi divisée en circonscriptions et
zones administratives bien structurées.
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• La création de l’administration contemporaine date de 1860, époque ou  fut
institué un premier ministère "le grand wizir" et furent promulgués les premiers
textes réglementaires relatifs à l’organisation et aux attributions de
l’administration.

• Sous le protectorat, l’appareil administratif tunisien a connu une nouvelle
structuration calquée sur le modèle de la métropole.
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Depuis l’indépendance et durant les cinquante dernières années, l’administration
tunisienne a connu des générations successives de réformes.

Première génération de réformes (1956-1986) :
la mise en place de l’administration tunisienne

• La Tunisification de l’administration en 1956 était le prélude à l’accomplissement
de la souveraineté nationale dans tous ses aspects. L’administration ayant été
considérée comme l’emblème de l’autorité de l’Etat et le moteur du
développement économique, du progrès social et de l’édification d’une société
moderne. Le 21 juin 1956, une nouvelle organisation administrative a vu le jour
avec la création des gouvernorats et des délégations en remplacement des
caïdats et des khalifats.

• Les débuts des années 1970 ont vu l’émergence et  l’encouragement de
l’initiative privée. C’est l’époque où le rôle de l’administration a été repensé en
partie. l’Etat a toutefois conservé un rôle prédominant dans l’élaboration  des
choix économiques et sociaux du pays.

Deuxième génération de réformes (1987-2006) :
de la réforme au développement 

• Avec le changement en 1987, et afin de consolider le processus de
restructuration de l’économie nationale, le pays s’est lancé durant la première
décennie, dans une nouvelle génération de réformes. Le but était de créer les
conditions favorables à l’émergence d’une économie de marché et de réajuster
l’intervention  de l’Etat  pour mieux faciliter la création  de nouvelles
opportunités au profit du secteur privé.

• A partir de 1996, il a été procédé à l’élaboration d’un plan de mise à niveau de
l’administration. Il s’agit d’un plan de mise à niveau central et de plans de mise à
niveau ministériels. Les programmes touchent à tous les aspects de l’activité
administrative ciblant la rationalisation, la modernisation des modes de gestion et
le développement des fonctions d’analyse et de suivi.
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Cinquante ans de réformes pour le développement de
l’administration 



• Depuis 1999, le lancement du programme présidentiel "choix du futur" a accéléré
le processus réformateur. Il a adopté de nouvelles orientations qui visaient
notamment l’amélioration des relations avec le citoyen, le développement des
systèmes d’écoute pour mieux répondre aux attentes de la société. Ce
programme a aussi permis  le renforcement des mécanismes de contrôle, la mise
en place d’un système qualité, la simplification des procédures, le développement
de l’administration électronique et le renforcement de l’appui de l’administration
au secteur privé.

• En 2004, le programme électoral du Président de la République "Pour la Tunisie
de demain"  a redéfini le rôle de  l’administration appelée désormais à être "une
administration au service du citoyen préparant l’économie nouvelle". Au fait, il
s’agit d’une feuille de route impliquant des réformes d’envergure, à un rythme
plus accéléré.

Une nouvelle génération de réformes (2007-2016) :
une administration anticipative pour accélérer le
développement

• La Tunisie entame avec l’entrée en vigueur du 11ème plan de développement
(2007-2011) une nouvelle étape caractérisée par de nouveaux enjeux
stratégiques. Il s’agit de la nécessité d’accélérer le rythme des réformes pour faire
face aux mutations rapides d’un monde en perpétuel changement, de promouvoir
la performance de l’administration et d’améliorer l’efficacité des procédures.
C’est une phase cruciale durant laquelle la Tunisie tend à accroître son taux de
croissance dans un environnement économique globalisé, et à l’issue de laquelle
elle aspire à atteindre  le niveau des pays développés.
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• L’évolution rapide de la donne économique et sociale confère à l’administration
de nouvelles missions. elle est désormais appelée à contribuer à l’accélération du
rythme de croissance, à anticiper la vague de modernisation et à répondre aux
attentes d’une société de plus en plus exigeante. Face à ces nouveaux défis,
l’administration devra acquérir de nouvelles capacités lui permettant de
contribuer efficacement à la création d’un environnement favorable à la
réalisation des objectifs du 11ème plan de développement.

• L’administration tunisienne est appelée à se mettre à niveau conformément aux
normes et aux standards internationaux et à se mesurer aux meilleures dans le
monde. D’après  l’indice de la qualité de l’administration publique établi par la
Banque Mondiale, l’administration tunisienne jouit d’une appréciation au dessus
de la moyenne de la région MENA. L’objectif est d’atteindre un niveau proche de
la moyenne des pays de l’OCDE.

Source : Banque Mondiale « Economic Developments and Prospects 2007»
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èreère

Accélération du rythme des réformes

Indice de la qualité
de l’administration (2006)

Tunisie 63

Moyenne MENA 49

Moyenne OCDE 90



9

Les chantiers du développement administratif

La stratégie de développement administratif repose sur une vision globale fondée
sur huit axes complémentaires et indissociables :
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1 - Une administration qui répond aux normes
internationales

L’administration tunisienne est appelée à faire face à de nouveaux défis dus aux
mutations internationales et aux dures lois de la compétitivité mondiale. Il s’agit de
s’aligner sur les nouvelles tendances propres à l’administration moderne, de
s’inspirer des meilleures pratiques dans le domaine de la modernisation et  de
l’innovation administrative afin de hisser la prestation administrative au niveau des
critères et des standards  internationaux.

Si la Tunisie veut se classer dans le peloton des sociétés modernes, son
administration doit se mesurer aux meilleures dans le monde.

Les priorités stratégiques

• Suivre et analyser le positionnement international de l’administration tunisienne
d’après les rapports des organismes et des agences de rating.

• Améliorer les systèmes de contrôle et d’évaluation des performances.

• Renforcer les fonctions de veille stratégique et de prospective administrative.

• Consolider et diversifier davantage la coopération internationale en matière de
développement administratif.
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2 - Renforcer le rôle de l’administration dans
l’amélioration du climat des affaires 

Il s’agit de stimuler le rôle de l’administration dans le développement  du climat des
affaires, la création d’un environnement favorable à la croissance et l’amélioration
de l’attractivité du pays.

Les priorités stratégiques

• Réingénierie et simplification des procédures et des démarches administratives
régissant le climat des affaires.

• Maîtriser les délais d’obtention des prestations administratives et réduire le
nombre des documents et formulaires administratifs exigés.

• Simplifier les cahiers des charges et l’adaptation de leurs contenus aux besoins
des professionnels.

• Faire du guichet unique un interlocuteur unique chargé d’accompagner  les
investisseurs jusqu’au démarrage de leurs projets.

• Améliorer les prestations administratives en ligne destinées aux entreprises.

• Promouvoir l’attractivité de la réglementation régissant le climat des affaires et
son adaptation aux normes internationales.
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3 - Généraliser le système qualité 

L’administration publique, mue par un impératif de qualité, s’engage à généraliser le
système qualité à tous les services de l’administration et à mettre en place un
programme national visant à promouvoir la qualité des prestations rendues aux
citoyens et aux entreprises, et à améliorer les processus de production administrative.

Les priorités stratégiques

• Mise en place d’un référentiel national de la qualité dans les services publics
intégrant les normes internationales.

• Elaboration "d’agendas sectoriels de la qualité" définissant les objectifs, les
échéances, et les préalables de réalisation des programmes qualité et fixant les
indicateurs de performance.

• Généralisation des expériences pilotes initiées dans certaines administrations.

• Organisation de campagnes de sensibilisation et de cycles de formation en vue
d’ancrer la culture qualité.
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Le référentiel de la qualité selon le cadre 
d’auto-évaluation des fonctions publiques (CAF)



L’administration publique va mettre tout en oeuvre pour mieux répondre aux
besoins d’une société de plus en plus exigeante, à se rapprocher davantage du
citoyen, à améliorer la qualité des services publics aux usagers selon les règles
d’efficacité, d’efficience, de proximité  et de transparence, et ce en vue de renforcer
les rapports de confiance et d’ouverture entre le service public et le citoyen client.

Les priorités stratégiques

• L’amélioration de la qualité des services publics, afin de satisfaire les attentes du
citoyen et développer  des rapports de confiance et de respect.

• L’élaboration d’une charte de service public régissant les rapports entre
l’administration et le citoyen et définissant ses obligations envers lui.

• Le renforcement des  mécanismes d’écoute et de prise en charge des
préoccupations du citoyen, l’amélioration de la communication entre
l’administration et ses usagers, et la valorisation de la fonction accueil.

• L’obligation de répondre aux demandes des citoyens et de motiver les refus.

• Le renforcement des attributions des administrations régionales et locales et de
leur pouvoir de décisions afin de rapprocher les services au plus près des
usagers.

• La généralisation des centres d’appel pour améliorer l’information et
l’orientation administratives.
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4 - Une administration ouverte et de proximité



L’administration doit tirer profit des nouvelles technologies de l’information et de
la communication et développer l’administration en ligne dans l’optique de
l’optimisation du processus de production administrative, de la modernisation des
modes de travail et de l’amélioration de la transparence et de l’efficacité des
prestations aux citoyens.

Les priorités stratégiques

• Développer une infrastructure sécurisée en vue d’élargir le réseau administratif.

• Mettre en place un réseau administratif intégré reliant les services centraux,
régionaux et locaux.

• Constituer une base de données nationale rassemblant des données
harmonisées afin de faciliter le traitement, la circulation de l’information et
l’accès aux données en ligne.

• Effectuer les échanges administratifs à travers le portail de l’administration.

• Définir un cadre législatif et réglementaire régissant les échanges électroniques
et garantissant la protection des données personnelles.

• Accorder une adresse électronique à chaque agent.
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5 - Renforcer l’administration électronique



Le développement des capacités des ressources humaines de l’administration à
acquérir de nouvelles aptitudes, à s’approprier les pratiques innovantes et à
adhérer à la culture  de l’efficacité et de l’excellence demeure une priorité pour la
modernisation du service public.

Les priorités stratégiques

• Créer un institut spécialisé pour le développement des capacités du leadership.

• Adopter un régime de recrutement flexible et motivant pour attirer les
meilleures compétences.

• Renforcer les capacités et le professionnalisme des administrations régionales et
locales.

• Affecter les nouvelles recrues pour une période de travail minimale dans les
administrations régionales et locales.

• Permettre la  mobilité des agents publics pour une meilleure adéquation des
compétences.

• Lier l’évolution de la carrière des agents publics à la formation et au
développement des compétences.

• Développer les mécanismes d’évaluation des performances et lier la promotion
aux critères de mérite.
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6 - Renforcer les capacités humaines



L’administration est appelée à redéfinir son rôle, et à renforcer ses  missions
stratégiques de planification, de coordination, d’évaluation et de suivi.

Elle est appelée à se recentrer sur ses  fonctions essentielles, à redéployer  ses
moyens, à améliorer ses modes de gestion et à réorganiser ses structures afin de
réduire les dépenses de fonctionnement et de gagner en efficacité et efficience.

Les priorités stratégiques

• Transférer les activités secondaires à des agences publiques spécialisées et
étendre la portée du partenariat.

• Développer le management par objectifs et la gestion axée sur les résultats.

• Redéployer les ressources humaines et assurer une meilleure allocation  des
ressources financières.

• Renforcer la décentralisation et la politique de proximité et développer
l’utilisation des technologies de l’information et de la communication.

• Assurer une meilleure gestion des espaces administratifs.

• Adapter l’horaire administratif au nouveau contexte économique et au
développement de la société.
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7 - Rationaliser les ressources



L’administration est appelée à moderniser le cadre juridique, à améliorer la qualité
et la cohérence de la réglementation et à l’harmoniser avec la législation
européenne, pour une meilleure convergence vers les normes internationales.

Les priorités stratégiques

• Améliorer  la qualité et la cohérence des réglementations.

• Simplifier et normaliser la terminologie juridique et améliorer la clarté et
l’intelligibilité des textes juridiques

• Réduire l’inflation des textes législatifs et réglementaires.

• Assurer la stabilité et la certitude des règles juridiques.

18

8 - Moderniser la réglementation 
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